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CONTEXTE

• Conflit de faible intensité opposant depuis 1982 
Armée et Mouvement des Forces Démocratiques 
de Casamance

• Minage erratique des régions sud

• Impact socio-économique considérable
• Economie région déstructurée:

- projets de développement gravement 
compromis

- secteur privé formel, en particulier tourisme, 
sérieusement affecté.



JUSTIFICATIONS

• Accord cessez-le-feu signé le 31/12/2010       
situation propice mise en place programme

• Interventions disparates d’opérateurs      Nécessité 
coordination et régulation en tenant compte des 
réalités sénégalaises

• Situation de ni guerre ni paix       REGLES SECURITE 
PARTICULIERES

• Learning by doing: capacitation des agents du 
CNAMS



Processus d’élaboration

• Task force : début 2008

• Restitution et partage: mai 2008

• Envoi 1er draft au CIDHG: juin 2008

• Atelier avec la participation des opérateurs et 
d’un expert du CIDHG: 18 – 20 septembre 
2008

• Poursuites travaux Task Force: octobre –
décembre 2008

• Commentaires CIDHG reçus le 12/11/2008



Processus (suite)

• Restitution et partage: janvier 2009

• Envoi 2ème draft au CIDHG: 28/04/2009

• 2ème Atelier avec la participation des 
opérateurs, de représentants de l’Armée, de la 
Commission Nationale  et d’un expert du 
CIDHG : 18 et 19 mai 2009 (validation sous 
réserve)



Processus (suite et fin)

• Reprise travaux Task Force: juin – sept 2009

• Séances de travail avec l’expert du CIDHG: 29 
sept – 1er oct 2009

• Reprise travaux Task force: oct. – nov. 2009

• Finalisation et mise en ligne: 31 décembre 
2009

• Au total: Deux années entières



CHAMP D’APPLICATION

• 20 normes couvrant les composantes 
Déminage et Education au risque (voir liste 
annexée)

• Pas de norme pour l’Assistance aux victimes et 
le plaidoyer: la législation sénégalaise 
existante fait foi

• Pas de norme pour la destruction des stocks: 
sans objet



APPLICATION

• LES NOSAM ont été éditées sous forme de 
brochure et distribuées

• Leur mise en application des NOSAM est 
effective

• Les opérateurs ont dû revoir leurs POP en 
conséquence

• Les opérateurs d’éducation au risque se sont 
assujettis au processus d’accréditation



REVISION

• La mise en application des NOSAM a fait 
constater quelques difficultés et insuffisances 
(ie gestion risque résiduel)

• Un comité de veille et de surveillance a été 
mis en place

• Une évaluation est prévue à la fin de la 
première année.



LISTE DES NORMES

• 01.10 INTRODUCTION A L’ACTION ANTIMINES AU SENEGAL 
• 01.20 TERMES, DEFINITIONS ET ABREVIATIONS DE L’ACTION 

ANTIMINES
• AU SENEGAL 
• 01.30. LIAISON COMMUNAUTAIRE
• 01.40. FORMATION
•

• 02.10. ACCREDITATION
• 02.20 ASSURANCE QUALITE 
• 02.30 CONTROLE DE QUALITE
•

• 03.10 EDUCATION AU RISQUE DES MINES ET RESTES EXPLOSIFS DE 
GUERRE



• 04.10 ENQUETE NON TECHNIQUE (ENQUETE GENERALE) 
• 04.20 ENQUETE TECHNIQUE
• 04.30. MARQUAGE DU DANGER
• 04.40. DEMINAGE/DEPOLLUTION 
• 04.50 NEUTRALISATION ET DESTRUCTION DES EXPLOSIFS (NEDEX) 
• 04.60 DOCUMENTATION POST-DEMINAGE 
•

• 05.10 SECURITE SUR LE CHANTIER
• 05.20 EQUIPEMENT INDIVIDUEL DE PROTECTION 
• 05.30. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
• 05.40 DECLARATION DES INCIDENTS ET ENQUETES 
• 05.50. SOUTIEN MEDICAL POUR LES OPERATIONS DE DEMINAGE
• DEPOLLUTION 
• 05.60. ACQUISITION, TRANSPORT, STOCKAGE ET MANUTENTION 

DES EXPLOSIFS



MERCI DE VOTRE ATTENTION


